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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

VIGILANCE DE NIVEAU ORANGE POUR VENT VIOLENT 
VIGILANCE DE NIVEAU JAUNE POUR LE RISQUE DE VAGUES-SUBMERSION 
 
Météo-France a placé le département de la Vendée au niveau de vigilance orange  pour « vent 
violent »  cumulée à la vigilance jaune  pour le risque « vagues-submersion  » 
 
La vigilance « vagues-submersion » s’applique pour la marée haute de demain, vendredi 2 
octobre dès 04h00 (coefficient de 87) avec un risqu e de prolongation éventuelle pour la journée 
de demain . 
 
Évolution prévue : 
 
Cette nuit, une perturbation s’intensifie à partir de 23h00 avec l’arrivée d’un front instable qui va 
balayer le département d’Ouest en Est jusqu’à 04h00 du matin. Au passage de ce front un cumul de 
20 à 30 millimètres de pluies est attendu. 
 
Les vents de Sud-Sud-Est tournant Ouest seront asse z forts durant la nuit avec des rafales sur 
les côtes de 110 à 120 km/h mais également dans les  terres . Des cellules orageuses pourraient 
provoquer des phénomènes tourbillonnaires localisés .  
 
En seconde partie de nuit les pluies diminuent peu à peu et le vent s’atténue. 
 
Le préfet de la Vendée appelle le public à la vigil ance et à la prudence quant au vent violent            
et aux risques éventuels de vagues-submersion.  
 
Les maires ont été alertés de cette situation pour mettre en œuvre les précautions d’usage afin 
d’assurer l’information, la protection et le soutie n de leur population au regard du risque 
annoncé, et pourront activer leur Plan communal de sauvegarde (PCS). 
 
Vigilance vent violent  
 
Conséquences possibles : 
 

• Des coupures d’électricité et de téléphone peuvent affecter les réseaux de distribution pendant 
des durées relativement importantes. 

• Les toitures et les cheminées peuvent être endommagées. 
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• Des branches d'arbre risquent de se rompre. 
• Les véhicules peuvent être déportés. 
• La circulation routière peut être perturbée, en particulier sur le réseau secondaire en zone 

forestière. 
• Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d’électricité et de téléphone. 

 
Conseils de comportement : 
 

• Limitez vos déplacements. Limitez votre vitesse sur route et autoroute, en particulier si vous 
conduisez un véhicule ou attelage sensible aux effets du vent. 

• Ne vous promenez pas en forêt et sur le littoral. 
• En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d'objets divers. 
• N’intervenez pas sur les toitures, ne touchez pas à des fils électriques tombés au sol. 
• Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés. 
• Installez impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments. 

 
Vigilance vagues-submersion  
 
Conseils de comportements : 
 
Consignes générales 

• Tenez-vous au courant de l’évolution de la situation en écoutant les informations diffusées 
dans les médias et/ou par votre commune. 

• Évitez de circuler en bord de mer. 
• Si nécessaire, circulez avec précaution en limitant votre vitesse et ne vous engagez pas sur 

les routes exposées à la houle ou déjà inondées. 
• Soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets divers. 

 
Habitants du bord de mer 

• Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés. 
• Protégez vos biens susceptibles d’être endommagés par les vagues. 
• Surveillez la montée des eaux. 
• Plaisanciers 
• Ne prenez pas la mer. 
• Ne pratiquez pas de sport nautique. 
• Avant l’épisode, vérifiez l’amarrage de votre navire et l’arrimage du matériel à bord, et ne 

restez pas à bord. 
 
Professionnels de la mer 

• Évitez de prendre la mer. 
• Soyez prudents, si vous devez sortir. 
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• À bord, portez vos équipements de sécurité (gilets…). 
• Avant l’épisode, vérifiez l’amarrage de votre navire et l’arrimage du matériel à bord, et évitez 

de rester à bord. 
 
Baigneurs, plongeurs, pêcheurs ou promeneurs 

• Ne vous mettez pas à l’eau, ne vous baignez pas. 
• Ne pratiquez pas d’activité nautique de loisirs. 
• Soyez particulièrement vigilants, ne vous approchez pas du bord de l’eau même d’un point 

surélevé (plage, falaise). 
• Éloignez-vous des ouvrages exposés aux vagues (jetées portuaires, épis, fronts de mer). 

 
 

Restez informés sur l’évolution de la situation en consultant : 
Le site internet de Météo France www.meteofrance.com 

Le compte Twitter de la Préfecture @PrefetVendee 


